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Politique :
Programme(s) :

Personnes âgées

Objet : Soutien financier aux établissements personnes âgées, personnes handicapées

Service instructeur : DAU/EAH
Dépenses et (ou) recettes budgétées
Dépenses et (ou) recettes inscrites 7 000 000 € Fiche financière jointe
à la présente session

Dépenses : investissement
fonctionnement 7 000 000 €

Recettes : investissement
fonctionnement

Dépenses à budgéter ultérieurement
Année
Montant

Annexe jointe

Sans incidence financière
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Séance du 17 novembre 2023

RAPPORT DU PRESIDENT

DOSSIER N° 2023 DOB 2024 A 05 2

Objet : Soutien financier aux établissements personnes âgées, personnes handicapées

Afin de soutenir les établissements pour personnes âgées (PA) et pour personnes en situation de
handicap (PH) et compenser les effets de l’évolution des coûts de l’énergie, de l’inflation et les
revalorisations salariales mises en œuvre depuis le 1er juillet 2022, il est proposé d’accorder un soutien
de 7 000 000 € aux établissements PA/PH.

Ce soutien financier sera accordé aux établissements sous compétence départementale unique ou
conjointe, présentant un déficit sur les sections hébergement et/ou dépendance en 2022.

En conclusion, je vous propose :

d’approuver le soutien financier du Département d’un montant total de 7 000 000 € aux établissements
pour personnes âgées et pour personnes en situation de handicap. La répartition entre établissements
sera actée par délibération de la commission permanente.

Je vous remercie de bien vouloir statuer.


